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Nous reconnaissons l’aide financière du  
ministère des Ressources naturelles et des Forêts, 

via le programme d’aide à la culture forestière

L’Association forestière de la Vallée du Saint-Maurice (AFVSM) est un 
organisme à but non lucratif, fondé en 1990, succédant à l’Association 
forestière mauricienne, fondée en 1943. Sa mission est de faire rayonner 
la forêt et ses utilisations durables par l’éducation, la sensibilisation et 
l’information auprés de la population de la Mauricie.

Pour y arriver, l’AFVSM organise plusieurs activités : des animations dans les 
écoles primaires et secondaires, des visites forestières ouvertes au grand 
public et différents outils d’information.

Chaque année, plus de trois mille jeunes bénéficient des services d’animation 
offerts par l’AFVSM. Environ 400 personnes participent à ses visites 
forestières auxquelles s’ajoutent quelques centaines d’autres pour diverses 
activités telles que des randonnées, des conférences, des animations. L’AFVSM 
compte environ 1000 membres qui s’impliquent à leur façon et participent 
aux activités. Ils proviennent de divers milieux : industriel, gouvernemental, 
municipal, de l’éducation, autochtone, des Zecs, pourvoiries et réserves 
fauniques, de la forêt privée, du grand public, chasseurs, pêcheurs et 
sympathisants de la forêt. 

Devenez membre de l’AFVSM et béneficiez de nombreux avantages parmi 
lesquels : rabais lors de nos activités grand public et la primeur lors de la 
diffusion de notre bulletin saisonnier.

@af_mauricie
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MOT DE LA DIRECTRICE

Wisi Ossavu - Directeur Général de l’AFVSM

Une saison termine et une autre commence … Place à ce que la forêt a de plus beau 
à offrir : les couleurs automnales. Ce paysage époustouflant et ressourçant qui nous 
permet de regarder sereinement en arrière, de voir le chemin parcouru et la multipli-
cité de nos accomplissements : visites forestières, activités grand public, program-
mation scolaire, les nouvelles animations pour les bénéfices de nos jeunes et pour 
boucler le tout, Viens Vivre la Forêt, qui a regroupé à la pépinière de Grandes-Piles 
près de 600 jeunes pour la toute première fois sur deux journées. Je suis fier de  mon 
équipe qui a su relever ces défis avec brio, avec nos précieux partenaires et nombreux 
bénévoles, chacune de ces activités contribuent à mettre en lumière notre mission. 

Les prochaines semaines et mois seront tout aussi riches qu’excitants ! Le mois d’oc-
tobre marque également les préparatifs vers notre assemblée générale annuelle qui 
se tiendra le 21 novembre prochain au Cégep de Shawinigan. Ce sera l’occasion de 
vous présenter ce qui a été fait et comment nous nous projetons pour l’année à ve-
nir. Vous y êtes cordialement invités ! Retrouvez l’invitation en page 09 de cet Échos.

Je profite de l’occasion pour  vous informer que vous ne lirez plus le mot du DG dans les prochaines édi-
tions de l’Échos. Vous aurez plutôt le privilège de découvrir chacun des membres de l’équipe ! Sous la ru-
brique « Un talent unique, une équipe en or », nous vous dresserons à tour de rôle leur portrait, leurs projets, 
leur travail… J’ai hâte que vous les rencontriez ! On a coutume de dire que «seul on va vite, mais ensemble 
on va plus loin» … c’est le leitmotiv de l’AFVSM, qui s’exprime chaque jour à travers notre équipe compé-
tente et engagée, ainsi que des partenaires et participants qui contribuent à la réalisation de nos projets. 

Merci à toutes et à tous de contribuer a nos succès !
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Notre Association forestière est maintenant inscrite sur la liste des organismes au volet culture scienti-
fique du programme « La culture à l’école » du Ministère de l’Éducation. Ce programme vous permet de  
recevoir un remboursement des frais encourus pour l’animation d’ateliers éducatifs forestiers dans votre école.  
 
Prix : 150$ + taxes par animation.

Les activités de nos programmes éducatifs sont offertes exclusivement aux écoles membres de l’AFVSM.  
Les écoles peuvent devenir membres ou renouveler leur adhésion annuelle au coût de 35$ plus taxes.  
Il suffit de compléter l’adhésion en ligne sur notre site afvsm.qc.ca.

Cette année, au primaire, nous proposons 4 nouvelles animations qui sont les suivantes :

Vous souhaitez faire une sortie en forêt avec votre groupe ? Nous avons diverses propositions à vous faire !  
Vous pouvez également nous présenter vos projets. Contactez-nous au 819 536-1001, poste 228 ou à  
primaire@afvsm.qc.ca
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Voici notre programme éducatif pour le secondaire, que vous pouvez consulter en scannant le code QR ou 
sur notre site internet afsvm.qc.ca ,dans la rubrique « Éducation »

Cette année, au secondaire, nous proposons deux 
nouvelles animations que vous retrouverez ci-contre. 
 
Nos activités développent les compétences 
et abordent les intentions pédagogiques du  
Programme de formation de l’école québécoise. 
 
Pour toute information ou réservation concernant 
le programme éducatif au secondaire, contactez 
Véronique Cloutier au 819-536-1001, poste 226, ou 
via secondaire@afvsm.qc.ca.
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ACTUALITÉ

Voilà déjà quelques années que je vous fais découvrir les truffes du Québec. Notre histoire a  
commencé au printemps 2021, où je vous annonçais que nombreuses étaient les truffes dans notre  
sol forestier, tant en nombre d’espèces qu’en quantité totale. En été et automne de la même année, je vous ai 
expliqué comment les trouver et les identifier. Par la suite, nous sommes sortis ensemble, à plusieurs reprises, 
pour déterrer des champignons souterrains.

Au printemps 2022, je vous ai parlé de leur évolution, et à l’été 2022, de leurs symbioses. Ensuite, nous avons 
fait un encart sur la truffe des Appalaches, la truffe étoile du Québec. À l’été 2023, je vous ai présenté Élie  
Plamondon, un chercheur de truffes de 11 ans. L’automne 2023 et l’hiver 2024 ont été consacrés aux animaux 
qui mangent des champignons, y compris des truffes.

Bonjour chers membres passionnés de forêts,

Au printemps 2024, je vous ai annoncé qu’il y avait de très grandes chances que nous ayons des truffes de  
printemps au Québec, mais que personne ne les cherche. Finalement, l’été dernier, j’ai fait un saut dans  
l’actualité pour faire le point sur les recherches concernant la communication et le transfert de nutriments 
entre les arbres ,via (ou non) les mycorhizes, des associations créées par différents champignons, y compris 
les truffes.

Plusieurs d’entre vous ont développé un intérêt et se demandent s’ils peuvent produire des arbres  
truffiers dans le cadre d’un plan agroforestier. J’ai donc contacté Truffes Québec, qui vous produira un article  
informatif à ce sujet dans les prochains Échos de la forêt.

D’ici là, je vais répondre à ceux d’entre vous qui m’ont demandé de donner plus de détails sur les myco-
rhizes. Je vais donc vous raconter une histoire : celle de la vie sur la terre ferme… jusqu’à la forêt. Savez-vous  
comment les organismes aquatiques se sont affranchis de l’eau ? Si votre réponse concerne les « poissons à 
pattes », il vous faut reculer encore plus…vers les insectes ? Non, encore plus loin !

Au départ, le roc nu n’abritait aucun organisme. Nul ne parvenait à le coloniser : ni les algues ni les cham-
pignons. Pour réussir, ces deux organismes durent s’associer en ce que l’on nomme un lichen. Encore au-
jourd’hui, si vous regardez un lichen au microscope, vous pouvez dissocier facilement l’algue et le champi-
gnon (dans certains cas, l’algue est remplacée ou associée à une cyanobactérie). Les lichens furent la seule 
forme de vie sur terre pendant des millions d’années. Ils faisaient de la photosynthèse, fixèrent l’azote atmos-
phérique, dissolvaient la roche grâce à des acides organiques, et certains sont morts en créant une couche 
de matière organique sur ce sol.

Bien plus tard, le sol était propice à l’établissement de végétaux… mais ceux-ci ne pouvaient exister sans 
leurs associés fongiques (très rares sont ceux qui le peuvent aujourd’hui, d’ailleurs, nous y reviendrons). 
Le premier endroit capable d’héberger des arbres fut les plaines alluviales (ce sont ces endroits où il est  
approprié de faire pousser un plan de tomates). Ces milieux avaient accumulé des dépôts de sédiments  
transportés par les cours d’eau. 

Une autre histoire : la colonisation de la terre 
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Il restait alors les assises rocheuses, comme les flancs de montagne. Un endroit où, même si l’on peut y voir 
pousser un arbre géant, jamais nous n’y verrons un plan de tomates ! Y aviez-vous déjà pensé ? Savez-vous 
pourquoi ? Les assises rocheuses sont propices aux ectomycorhizes, et les seules plantes pouvant y pousser 
sont celles qui sont compatibles avec les champignons ectomycorhiziens (ce qui n’est pas le cas des plants de 
tomates !). Dans cette association, le champignon pénètre dans la racine mais reste entre les cellules. Il enve-
loppe les bouts des radicelles d’arbres de telle sorte que l’on peut le voir à l’œil nu lorsqu’on déterre la racine.

Un dernier milieu n’avait pas été colonisé jusqu’alors : les milieux acides et tanniques, comme les tourbières. 
Encore là, il fallut l’évolution d’un champignon mycorhizien différent pour pouvoir s’y attaquer : les champi-
gnons mycorhiziens éricoïdes. Ceux-ci permettent aux végétaux de supporter les tannins, les pH bas et les 
métaux lourds.

Ce sont les quatre grandes étapes. Sans champignons, il n’y aurait pas de vie sur terre. D’autres sous-étapes 
ont évidemment existé. Par exemple, certains pins ont des associations bien particulières nommées ecten-
domycorhizes.

Vous comprendrez donc que ce n’est pas seulement l’arbre qui est associé à son milieu, mais aussi son  
champignon. Très peu de végétaux peuvent survivre sans le bon champignon. C’est le cas de certaines plantes 
aquatiques ou de milieux très humides (qui vont chercher leurs nutriments directement dans l’eau autour 
d’elles), de plantes pionnières qui colonisent très rapidement des sols avant de se faire remplacer (comme 
l’arroche), ou de certaines plantes cultivées (comme le chou, le navet, les épinards et l’artichaut).

Il est à noter que parmi ces plantes ne formant pas de mycorhizes, plusieurs remplacent cette association par 
une autre avec un champignon : des pseudomycorhizes avec un champignon endophyte (qui vit dans un 
végétal) ,à mycélium brun cloisonné. J’ajouterai que ce champignon est un ascomycète.

Voilà ! Pour les lecteurs qui trouvaient que nous restions trop en surface, j’espère que l’article de ce mois-ci 
vous aura un peu assouvis. N’hésitez pas à m’écrire pour me demander d’aborder certains aspects des cham-
pignons et des truffes… D’ici là, je laisse la parole à Truffes Québec pour vous parler de leur culture en agro-
foresterie dès le prochain Échos de la forêt.

Les plantes et les champignons mycorhiziens capables d’y pousser sont ceux formant des associations en-
domycorhiziennes (ce sont ces mêmes mycorhizes que vous pouvez acheter pour vos jardins). Les plantes qui 
pouvaient y pousser étaient celles pouvant former des endomycorhizes. Ces associations champignons-ra-
cines sont spéciales, car les cellules « invitent » les champignons à entrer dans celles-ci pour leur transférer 
les nutriments.
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Par définition, la bande riveraine est une zone végétalisée qui borde les lacs et les cours d’eau. 
Une bande riveraine adéquatement végétalisée est constituée d’une variété de plantes herba-
cées, d’arbustes et d’arbres indigènes. Selon la réglementation provinciale en vigueur, la largeur 
de la bande riveraine doit être d’au minimum de 10 mètres lorsque la pente est inférieure à  
30 % ou, dans le cas contraire, lorsqu’elle présente un talus de 5 mètres ou moins. Lorsque la 
pente est supérieure à 30 % ou qu’elle présente un talus de plus de 5 mètres de hauteur, la lar-
geur de la bande riveraine doit être au minimum de 15 mètres. À noter que des modalités règle-
mentaires particulières peuvent s’appliquer en milieu agricole.   

Les végétaux que l’on retrouve aux abords des lacs et des cours d’eau assurent une multitude de fonctions 
écologiques indispensables à la préservation de la qualité des milieux aquatiques. De fait, la végétation rive-
raine freine les eaux de ruissellement en provenance du milieu terrestre, favorisant ainsi l’infiltration de l’eau 
dans le sol. Les parties aériennes des plantes herbacées et des petits arbustes favorisent également la sédi-
mentation des particules de sol qui peuvent se retrouver dans les eaux de ruissellement. Le système racinaire 
des végétaux riverains filtre, quant à lui, les contaminants et les éléments nutritifs en provenance du milieu 
terrestre. De plus, les racines des arbustes et des arbres stabilisent les rives et elles favorisent la rétention du 
sol, atténuant ainsi l’érosion des berges.

Les fonctions écologiques de la bande riveraine

De plus, les milieux riverains sont des endroits riches en biodiversité. On y retrouve notamment de nom-
breuses espèces fauniques, comme des insectes, des amphibiens, des reptiles, des oiseaux et des petits mam-
mifères. Ces espèces utilisent les rives végétalisées des plans d’eau et des rivières pour s’alimenter, s’abriter, 
se reposer, se reproduire et/ou élever leurs petits. Les bandes riveraines constituent également des corridors 
écologiques qui favorisent le déplacement des espèces entre les différents habitats. Aussi, le feuillage des 
arbres matures constitue des écrans solaires naturels. L’ombrage créé par les essences arborescentes atténue 
le réchauffement de l’eau, ce qui est favorable à plusieurs espèces fauniques aquatiques.

Les végétaux riverains au service de la population 

Les végétaux qui composent les 
bandes riveraines fournissent éga-
lement des biens et des services 
aux êtres humains. En filtrant les 
différents polluants et fertilisants 
que l’on retrouve dans les eaux de 
ruissellement, les végétaux riverains 
contribuent à la préservation de la 
qualité de l’eau potable destinée à 
la consommation humaine (diminu-
tion des coûts de traitement de l’eau) 
et à la pratique de différentes activi-
tés nautiques, telles que la baignade. Crédit photo : Bassin Versant Saint-Maurice (BVSM)
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En période de crue, particulièrement au printemps lors de la fonte des neiges, les végétaux riverains peuvent 
ralentir la vitesse d’écoulement de l’eau des ruisseaux et des petites rivières, atténuant ainsi les impacts as-
sociés aux inondations en aval de ceux-ci. De plus, plusieurs espèces floristiques que l’on retrouve dans la 
bande riveraine attirent une pluralité d’insectes pollinisateurs. En favorisant l’établissement de végétaux nec-
tarifères dans la bande riveraine, cette dernière peut contribuer positivement à l’augmentation des rende-
ments de plusieurs types de cultures. Aussi, certains végétaux, tels que la viorne trilobée (Viburnum opulus 
var. americanum), le bleuet à feuilles étroites (Vaccinium angustifolium) et le noisetier à long bec (Corylus 
cornuta subsp. cornuta), produisent des fruits et des noix comestibles, au grand plaisir des amateurs de pro-
duits forestiers non ligneux. Finalement, les végétaux riverains contribuent à la beauté du paysage et au bien-
être des amants de la nature (randonneurs, villégiateurs, etc.).    
Les espèces arborescentes des milieux riverains

Aux abords des plans et cours d’eau, une vaste de gamme de végétaux peut s’y retrouver, notamment une 
grande diversité d’essences d’arbres. La présence de ces espèces est variable selon différents facteurs, comme 
la zone de rusticité, l’exposition au soleil, la localisation sur le talus, le type et l’humidité du sol. De fait, avant 
de procéder à des travaux de revégétalisation de la bande riveraine, il est important de tenir compte de ces 
facteurs avant de faire la sélection des végétaux.  

Dans les cas où l’on retrouve des marécages arborescents riverains (type de milieu humide où le couvert 
arborescent est supérieur à 25 % de la superficie totale) en bordure des lacs et des rivières, ceux-ci sont majo-
ritairement composés d’espèces hygrophiles (plantes adaptées à l’omniprésence de l’eau). À titre d’exemple, 
le frêne noir (Fraxinus nigra), l’érable argenté (Acer saccharinum), le peuplier baumier (Populus balsamifera), 
le thuya occidental (Thuja occidentalis) et le saule noir (Salix nigra) sont des arbres parfaitement adaptés aux 
variations saisonnières des niveaux d’eau.

Outre les espèces typiques des marécages riverains, différentes essences d’arbres peuvent être recensées 
dans la bande riveraine, généralement au-delà du talus riverain. Ces espèces sont associées au milieu ter-
restre et elles peuvent également se retrouver dans d’autres types d’écosystèmes. Par exemple, le bouleau 
à papier (Betula papyrifera), le chêne rouge (Quercus rubra), le sapin baumier (Abies balsamea), l’épinette 
blanche (Picea glauca) et le sorbier d’Amérique (Sorbus americana) sont des arbres fréquemment observés 
dans les bandes riveraines naturelles. 

Crédit photo : Bassin Versant Saint-Maurice (BVSM)

L’équipe de l’AFVSM tient à remercier chaleureusement Laurianne Bonin ainsi que l’équipe de BVSM pour leur article et leur 
intérêt envers notre Association.
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FAUNE

L’Association forestière m’a récemment sollicité pour écrire un article sur la cohabitation avec le castor.  
En tant qu’administrateur de l’Association des Trappeurs Mauricie Bois-Franc (ATMBF) et de la  
Fédération des Trappeurs Gestionnaires du Québec (FTGQ), je peux confirmer qu’il s’agit d’un défi récurrent. 

Nous recevons fréquemment des demandes urgentes pour capturer ou relocaliser des castors, surtout hors 
de la saison de piégeage. Cette précision est importante, car en dehors de cette période, les captures sont da-
vantage réglementées et la cohabitation devient souvent la solution privilégiée. Les problématiques liées à 
la cohabitation avec le castor surgissent fréquemment au printemps, moment où les jeunes adultes quittent 
leur famille pour établir une nouvelle colonie.

Le choix du lieu se base principalement sur deux critères : la présence de nourriture et un cours d’eau. L’alimen-
tation du castor se compose de plantes aquatiques, d’écorces, de feuilles, de tiges, de bourgeons et de racines. 
Bien que je n’aie jamais reçu de confirmation de la part d’un castor en personne, tout porte à croire qu’il a un faible 
particulier pour l’écorce de peuplier. Le castor choisit comme habitat des marécages, des étangs, des rivières, 
des lacs ou des canaux de drainage avec un niveau d’eau relativement stable et une végétation abondante.

L’eau lui sert à se protéger des prédateurs et à faciliter le transport de sa nourriture et des matériaux 
de construction. Une partie des conflits de cohabitation provient de l’alimentation des castors. De  
nombreux propriétaires nous contactent parce que ces animaux coupent ou mangent les arbres 
de leur terrain, souvent des arbres plantés à grands frais pour revégétaliser une bande riveraine. 
Dans ces situations, j’encourage l’usage de mesures de mitigation plutôt que la capture. La première  
mesure consiste à choisir judicieusement les espèces végétales plantées en bordure des rivières, en 
évitant idéalement les arbres feuillus, en particulier le peuplier, dans les zones favorables aux castors. 

La seconde mesure est la protection des 
arbres par un grillage. Les castors n’appré-
cient pas le métal, ce qui suffit souvent à 
les éloigner. Une autre cause fréquente 
de conflits est liée aux inondations pro-
voquées par les barrages du castor. Ces 
conflits trouvent leur origine dans un simple 
constat : nous convoitons les mêmes zones, 
notamment là où les cours d’eau se rétré-
cissent. Pour les humains, ces endroits sont 
privilégiés pour construire des ponts ou des 
ponceaux, car les installations y sont moins 
coûteuses. Pour le castor, c’est l’endroit idéal 
pour élever le niveau de l’eau avec un mi-
nimum d’effort. En installant des infrastruc-
tures humaines dans ces passages étroits, 
nous invitons souvent le castor à s’y installer.
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Quand l’eau monte, les conséquences peuvent être nom-
breuses : perte de bois en forêt, perte de récoltes en zone 
agricole, dommages aux infrastructures routières et, dans 
certains cas, des risques pour la sécurité des personnes. 
Pour réduire les risques d’inondations causées par les  
castors, il est essentiel d’intervenir de manière préventive. 
Plusieurs dispositifs existent pour protéger les ponceaux 
et décourager les castors de s’installer dans certaines 
zones. La mise en place de ces dispositifs de protection 
et l’adaptation de l’habitat nécessitent des connaissances 
spécialisées et une autorisation du ministère (MELCCFP). 
À ce titre, la FTGQ propose des formations pour les gestionnaires de territoire (MRC, ZEC, etc.) sur les 
stratégies d’intervention. La fédération a également produit un manuel intitulé CAFE (Coexistence 
avec les Animaux à Fourrure Environnants), qui suggère diverses techniques de mitigation et de pro-
tection des ponceaux. Je qualifie souvent le castor d’« architecte des forêts », et il est utile de rappe-
ler aux propriétaires forestiers que cet animal contribue activement à la dynamique de l’écosystème. 
Par exemple, certains chasseurs d’orignal font capturer des castors en raison des inondations cau-
sées par leurs barrages. Cependant, une fois les castors partis, le barrage n’est plus entretenu, l’eau 
s’écoule, l’étang se vide, les plantes aquatiques disparaissent et les orignaux aussi. Ironiquement, cette 
perte d’habitat nuit à la qualité de la chasse, qui était souvent la principale raison de l’acquisition du 
terrain. Ainsi, la présence des castors et de leurs barrages dynamise significativement l’écosystème. 

En conclusion, il est dans l’intérêt de tous de trouver des solutions pour cohabiter avec cet ingénieux  
bâtisseur et profiter des paysages qu’il façonne avec tant d’ardeur.

Photo : exemple de dispositif pour protéger les ponceaux. 
Les castors sont encouragés à faire leur barrage légèrement plus loin afin 

de ne pas boucher le ponceau. Crédit photo : Michael Morin
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ENVIRONNEMENT

Les représentants de la Source, de Smurfit-WestRock, du Club des 3 raquettes, de  
Ville de La Tuque ainsi que la députée Marie-Louise tardif était à l’inauguration officielle.  

Photo Michel Scarpino - Monlatuque.com

À la fin du mois d’août, La Tuque a inauguré un sentier exceptionnel, conçu pour être entièrement accessible 
aux personnes à mobilité réduite. S’étendant sur plus d’un kilomètre, ce chemin a été aménagé avec soin 
afin de permettre à tous de découvrir et de savourer les magnifiques paysages naturels que la région a à 
offrir. Une initiative qui témoigne de l’engagement de La Tuque envers l’inclusion et le respect de la nature.

Sur la photo ci-contre, vous pour-
rez admirer les participants pré-
sents lors de l’inauguration de cette 
nouvelle boucle, un événement 
organisé par l’organisme La Source, 
l’Association des personnes handi-
capées du Haut Saint-Maurice, ainsi 
que le Club des 3 raquettes. Une jour-
née mémorable célébrant l’accessibi-
lité et l’engagement communautaire.

Photo Michel Scarpino - Monlatuque.com

L’Association forestière était également représentée par Véronique, car nous prévoyons de réaliser 
une activité sur ce sentier en 2025. Restez à l’affût de nos prochaines activités sur notre site afvsm.qc.ca

Sur la carte ci-dessous, le pointeur jaune indique l’entrée de ce sentier. Une fois sur place, vous pourrez  
facilement l’identifier grâce à l’arche bleue visible sur la photo ci-dessus.

Entrée du sentier à mobilité réduite près de la centrale La Tuque d’Hydro-Québec
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JEUX FORESTIERS
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